
 

 

Annexe — Assurance voyage 

 

Lorsqu’une personne assurée doit engager des frais en raison d’une urgence médicale survenant au 

cours des 180 premiers jours d’un séjour à l’extérieur de sa province de résidence, l’assureur rembourse 

les frais admissibles conformément aux conditions suivantes : 

 la personne assurée doit être couverte en vertu d’un régime d’État d’assurance maladie et 

d’assurance hospitalisation ; 

 les frais doivent être couverts en vertu de la garantie d’assurance accident-maladie ;  

 les frais doivent être reliés à un état de santé stable depuis plus de 30 jours pour les employés    

actifs et depuis plus de 90 jours pour les employés retraités avant la date de début du voyage ; 

 maximum viager de 5 000 000 $ par personne assurée ;  

L’adhérent doit communiquer avec l’assureur si la durée de son séjour à l’extérieur de sa province de 

résidence est ou pourrait être supérieure à 180 jours, sans quoi l’adhérent pourrait ne pas être couvert en 

vertu de l’assurance voyage. 

 

Frais admissibles 

1. Frais médicaux admissibles 

a. les frais engagés pour des services hospitaliers et ceux engagés pour un séjour dans une 

chambre à deux lits (semi-privée) dans un hôpital, jusqu’à ce que la personne assurée reçoive son 

congé de l’hôpital ; 

b. les honoraires d’un médecin, d’un chirurgien et d’un anesthésiste ; 

c. tous les autres frais admissibles qui sont couverts en vertu de la présente garantie dans la 

province de résidence habituelle de la personne assurée, sauf les frais admissibles pour les soins 

hospitaliers et pour les soins à domicile, s’il y a lieu. 

2. Frais admissibles de transport 

a. les frais de rapatriement de la personne assurée à son lieu de résidence par un moyen de 

transport public adéquat pour qu’elle puisse y recevoir les soins appropriés, dès que son état de santé 

le permet et dans la mesure où le moyen de transport initialement prévu pour le retour ne peut être 

utilisé ; le rapatriement doit être approuvé et planifié par Voyage Assistance ; de plus, la personne 

assurée cesse d’être couverte par l’assurance si elle ne consent pas au rapatriement lorsqu’il est 

recommandé par Voyage Assistance ; 

b. les frais pour le rapatriement (simultané par rapport à celui du sous-paragraphe précédent) de 

tout membre de la famille immédiate qui est également assuré en vertu de la présente police, s’il ne 



 

  

peut revenir à son point de départ par le moyen de transport initialement prévu pour le retour ; le 

rapatriement doit être approuvé et planifié par Voyage Assistance ; 

c. le transport aller et retour en classe économique d’un accompagnateur médical qualifié qui n’est 

ni un membre de la famille immédiate, ni un ami, ni un compagnon de voyage, à condition que la 

présence d’un tel accompagnateur soit prescrite par le médecin traitant et approuvée par Voyage 

Assistance ; 

d. le coût d’un billet aller et retour en classe économique par la route la plus directe (avion, autobus, 

train) pour permettre à un membre de la famille immédiate de visiter la personne assurée qui 

demeure à l’hôpital pendant au moins sept jours (les frais ne seront remboursés que si la personne 

demeure à l’hôpital au moins sept jours) ; cette visite n’est cependant pas admissible au 

remboursement si la personne assurée était déjà accompagnée par un membre de la famille 

immédiate âgé de 18 ans ou plus. Les frais de subsistance du membre de la famille immédiate sont 

également couverts, jusqu’à concurrence de 500 $. La nécessité de la visite doit être confirmée par le 

médecin traitant et la visite doit préalablement être approuvée et planifiée par Voyage Assistance. 

e. les frais de retour du véhicule, si la personne assurée souffre d’une incapacité résultant d’une 

urgence médicale certifiée par un médecin et qu’elle n’est pas en état, selon celui-ci, de ramener elle-

même son véhicule ou celui qu’elle a loué et qu’aucun membre de la famille immédiate ou 

compagnon de voyage l’accompagnant ne soit en état de le faire ; le retour peut être effectué par une 

agence commerciale, mais il doit être approuvé et planifié par Voyage Assistance ; le remboursement 

maximal est de 1 000 $ par adhérent ; 

f. en cas de décès de la personne assurée, le coût d’un billet aller et retour en classe économique 

par la route la plus directe (avion, autobus, train) pour permettre à un membre de la famille immédiate 

d’aller identifier la dépouille avant le rapatriement (le voyage doit préalablement être approuvé et 

planifié par Voyage Assistance) ; il faut cependant qu’aucun membre de la famille immédiate âgé de 

18 ans ou plus n’ait accompagné la personne assurée dans son voyage ; 

g. en cas de décès de la personne assurée, les frais pour la préparation du corps et le retour de la 

dépouille ou de ses cendres à son lieu de résidence par la route la plus directe (avion, autobus, train), 

jusqu’à concurrence de 5 000 $ ; le coût du cercueil n’est pas inclus dans l’assurance ; le retour doit 

préalablement être approuvé et planifié par Voyage Assistance. 

3. Frais admissibles de subsistance 

Le coût des repas et de l’hébergement de la personne assurée qui doit reporter son retour en raison d’une 

maladie ou d’une blessure corporelle qu’elle subit elle-même ou que subit un membre de sa famille 

immédiate qui l’accompagne ou un compagnon de voyage, de même que les frais additionnels de garde 

des enfants qui ne l’accompagnent pas ; ces frais sont remboursables jusqu’à concurrence de 200 $ par 

jour par adhérent, pendant un maximum de 10 jours ; la maladie ou la blessure doit être constatée par un 

médecin. 

 

 



 

  

4. Frais admissibles d’appels interurbains 

Les frais d’appels interurbains pour joindre un membre de la famille immédiate si la personne assurée est 

hospitalisée, pourvu qu’aucun frais de transport pour visiter la personne assurée, tel que prévu à la 

section d) ci-dessus ne soient remboursés et que cette dernière ne soit pas accompagnée par un membre 

de sa famille immédiate âgé de 18 ans ou plus, jusqu’à concurrence de 50 $ par jour et d’un maximum 

global de 200 $ par période d’hospitalisation. 

5. Décisions médicales 

Lorsqu’un médecin ou un autre professionnel de la santé, à l’emploi de Voyage Assistance, lié par contrat 

à Voyage Assistance ou désigné par ce dernier prend des décisions quant à la nécessité de fournir les 

services couverts tels qu’ils sont décrits ci-dessus, il s’agit alors de décisions médicales fondées sur des 

facteurs médicaux qui sont décisifs lorsqu’il s’agit de déterminer la nécessité d’offrir ces services. 

 

Le service de Voyage Assistance 

Voyage Assistance prend les dispositions nécessaires pour fournir les services suivants à toute personne 

assurée qui en a besoin : 

 assistance téléphonique sans frais, 24 heures sur 24 ; 

 orientation vers des médecins ou des établissements de santé ; 

 aide pour l’admission à l’hôpital ; 

 avances de fonds à l’hôpital lorsqu’elles sont exigées par l’établissement concerné ; 

 rapatriement de la personne assurée dans sa ville de résidence, dès que son état de santé le 

permet ; 

 établissement et maintien des contacts avec l’assureur ; 

 règlement des formalités en cas de décès ; 

 rapatriement des enfants de la personne assurée si elle est immobilisée ; 

 envoi d’aide médicale et de médicaments si une personne assurée se trouve trop loin des 

établissements de santé pour y être transportée ; 

 arrangements nécessaires pour faire venir un membre de la famille immédiate si la personne 

assurée doit séjourner à l’hôpital au moins sept jours et si le médecin prescrit une telle visite ; 

 en cas de perte ou de vol de papiers d’identité, aide pour se procurer des papiers temporaires 

afin de poursuivre le voyage ; 

 orientation vers des avocats si des problèmes juridiques surviennent ; 



 

  

 service d’interprète lors d’appels d’urgence ; 

 transmission de messages aux proches de la personne assurée en cas d’urgence ; 

 avant le départ, information sur les passeports, les visas et les vaccins requis dans le pays de 

destination. 

Exclusions applicables à l’assurance voyage 

La personne assurée doit communiquer immédiatement avec Voyage Assistance lorsqu’elle doit avoir 

recours à des services médicaux d’urgence qui nécessitent une hospitalisation à l’étranger, sans quoi le 

remboursement d’une partie des frais engagés admissibles pourrait être réduit ou refusé par l’assureur. Il 

est aussi entendu que l’assureur n’est pas responsable de la disponibilité ou de la qualité des soins 

médicaux et hospitaliers administrés. 

Les exclusions s’appliquant à l’assurance accident-maladie s’appliquent également à la partie assurance 

voyage de la présente garantie. De plus, l’assureur ne verse aucune des sommes prévues à la partie 

assurance voyage dans les cas suivants : 

a. si la personne assurée n’est pas couverte en vertu de régimes d’État d’assurance maladie et 

d’assurance hospitalisation ; 

b. si le voyage est entrepris avec l’intention de recevoir des traitements médicaux ou paramédicaux 

ou des services hospitaliers, sauf si la personne assurée a été dirigée vers un autre médecin, 

conformément aux dispositions prévues à la partie MALADE DIRIGÉE de la présente garantie ; 

c. pour une chirurgie ou un traitement, lorsque ceux-ci sont facultatifs ou non urgents, c’est-à-dire 

qu’ils auraient pu être prodigués dans la province de résidence de la personne assurée sans danger 

pour sa vie ou sa santé, même si les soins sont prodigués à la suite d’une urgence médicale ; 

d. si la personne assurée ne consent pas au rapatriement lorsqu’il est recommandé par Voyage 

Assistance ; 

e. pour les frais de soins de santé et les frais hospitaliers qui sont engagés pour une personne 

assurée qui ne peut être rapatriée dans sa province de résidence et qui refuse un traitement médical 

prescrit par le médecin et approuvé par Voyage Assistance ; 

f. pour toute urgence médicale survenue dans un pays ou une région pour lesquels le 

gouvernement du Canada a émis, avant la date de début du voyage, un des avertissements suivants : 

 éviter tout voyage non essentiel ; ou 

 éviter tout voyage. 

La personne assurée qui se trouve dans le pays ou la région faisant l’objet d’un avertissement émis 

en cours de voyage n’est pas visée par la présente exclusion. Elle doit toutefois prendre les 

dispositions nécessaires pour quitter ce pays ou cette région dans les meilleurs délais ; 



 

  

g. si la personne assurée refuse de divulguer les renseignements nécessaires à l’assureur 

relativement aux autres régimes d’assurance en vertu desquels elle bénéficie également de garanties 

d’assurance voyage ou si elle refuse à l’assureur l’utilisation de tels renseignements ; 

h. si les frais engagés par la personne assurée sont reliés à un état de santé qui n’était pas stable 

depuis plus de 30 jours pour les employés actifs et depuis plus de 90 jours pour les employés 

retraités avant la date de début du voyage. 

Assurance annulation de voyage 

1. Événements pouvant donner lieu à un remboursement 

L’assurance annulation de voyage permet à la personne assurée d’obtenir le remboursement des frais 

payés à l’avance ou de certains frais supplémentaires qu’elle doit engager si son voyage est annulé ou 

interrompu en raison des événements suivants : 

a. maladie, accident ou décès de la personne assurée ou d’un membre de sa famille ; 

b. maladie, accident ou décès d’un compagnon de voyage ou d’un membre de la proche famille du 

compagnon de voyage ; dans les cas où plusieurs personnes voyagent ensemble, seulement 3 

personnes assurées peuvent invoquer cette raison pour obtenir une prestation pour elles-mêmes et 

pour les enfants à charge qui les accompagnent ; 

c. décès ou hospitalisation d’un associé en affaires, d’un employé-clé ou de l’hôte à destination ; un 

employé-clé est un employé ou un franchisé qui joue un rôle primordial dans la bonne marche de 

l’entreprise pour laquelle il travaille, de concert avec la personne assurée, et dont l’absence met les 

activités principales de cette dernière en péril ; 

d. service de la personne assurée ou du compagnon de voyage comme membre d’un jury, ou son 

assignation à comparaître comme témoin dans une cause à être entendue, durant la période du 

voyage ; 

e. mise en quarantaine de la personne assurée ou du compagnon de voyage ; 

f. détournement d’un avion à bord duquel la personne assurée voyage ; 

g. déménagement de la résidence principale de la personne assurée à une distance minimale de 

160 kilomètres dans les 30 jours qui précèdent la date du voyage assuré, à la suite d’un transfert 

exigé par son employeur ; 

h. sinistre qui rend la résidence principale de la personne assurée ou du compagnon de voyage 

inhabitable ; 

i. annulation d’une réunion d’affaires à cause de l’hospitalisation ou du décès de la personne avec 

qui les arrangements d’affaires concernant ladite réunion ont été préalablement pris ; le 

remboursement est limité aux frais de transport et à un maximum de 3 jours d’hébergement ; 



 

  

j. situation particulière dans le pays ou la région de destination du voyage qui incite le 

gouvernement du Canada à émettre, après la date d’achat du billet d’avion ou du forfait voyage, un 

des avertissements suivants : 

 éviter tout voyage non essentiel ; ou 

 éviter tout voyage ; 

 

k. maladie, accident ou décès d’une personne dont la personne assurée ou le compagnon de 

voyage est le tuteur ; 

l. décès d’une personne dont la personne assurée ou le compagnon de voyage est le liquidateur de 

la succession ; 

m. défaillance du fournisseur de services de voyage ayant un bureau au Canada et détenant tous les 

permis et certificats d’exploitation requis par les autorités canadiennes compétentes ; 

n. perte involontaire de l’emploi permanent de la personne assurée ou du compagnon de voyage, 

pourvu que la personne concernée ait été activement au service du même employeur depuis plus 

d’un an et qu’elle n’ait pas eu de raison de croire qu’elle pourrait perdre ledit emploi dans les jours 

suivant l’achat du voyage ; par emploi permanent, on entend un emploi non saisonnier pour lequel 

une personne est embauchée en vertu d’un contrat à durée indéterminée ; 

o. annulation d’une croisière avant la date du départ du navire de croisière en raison : 

 d’une panne mécanique ; 

 de l’échouement du navire ; 

 de sa mise en quarantaine ; ou 

 de son déroutement en raison d’intempéries ; 

p. correspondance manquée empêchant la personne assurée de poursuivre son voyage selon 

l’itinéraire prévu en raison du : 

 retard du moyen de transport public assurant la correspondance, causée par : 

o un accident de la circulation prouvé par un rapport de police ; 

o la fermeture d’urgence d’une route, prouvée par un rapport de police ; 

o des difficultés mécaniques ; 

o des conditions atmosphériques défavorables ; ou 

o une catastrophe naturelle ; ou 



 

  

 retard du véhicule, causé par : 

o un accident de la circulation prouvé par un rapport de police ; 

o la fermeture d’urgence d’une route, prouvée par un rapport de police. 

 

 

2. Frais admissibles d’assurance annulation de voyage remboursables à 100 % si l’annulation du 

voyage se produit avant le départ. 

L’assureur verse une prestation égale aux frais suivants, jusqu’à concurrence de 5 000 $ par personne 

assurée : 

a. les sommes non remboursables et payées à l’avance pour le voyage projeté (les crédits-voyage 

sont considérés par l’assureur comme un remboursement) ;  

b. les frais supplémentaires occasionnés par le fait qu’un compagnon de voyage doive annuler son 

voyage pour une des raisons décrites à la présente section d’assurance annulation de voyage et que 

la personne assurée décide d’effectuer, avec un compagnon de voyage en moins, le voyage prévu 

initialement. 

3. Frais admissibles d’assurance annulation de voyage remboursables à 100 % si le départ est 

retardé ou si une correspondance est manquée. 

L’assureur verse une prestation égale au total des frais suivants, s’ils ne sont pas remboursés par le 

fournisseur de service de voyage (les crédits-voyage sont considérés par l’assureur comme un 

remboursement), jusqu’à concurrence de 5 000 $ par personne assurée : 

a. le coût supplémentaire d’un billet simple en classe économique par la route la plus directe jusqu’à 

la destination prévue, advenant une correspondance manquée en raison du :  

 retard du moyen de transport public assurant la correspondance causée par un accident de la 

circulation (prouvé par un rapport de police), la fermeture d’urgence d’une route (prouvée par un 

rapport de police), des difficultés mécaniques, des conditions atmosphériques défavorables ou 

une catastrophe naturelle ; 

 retard d’un véhicule causé par un accident de la circulation (prouvé par un rapport de police) ou la 

fermeture d’urgence d’une route (prouvée par un rapport de police). 

Dans tous les cas, la personne assurée doit prévoir arriver au point de départ au moins 3 heures 

avant l’heure prévue du départ ; 

b. le coût supplémentaire d’un billet simple en classe économique pour l’utilisation d’un moyen de 

transport public à horaire fixe (avion, autobus, train, bateau) empruntant la route la plus directe pour 

permettre à la personne assurée de rejoindre son groupe pour le reste du voyage, advenant que son 

départ soit retardé parce qu’elle ou son compagnon de voyage : 



 

  

 devient malade ; ou 

 subis une blessure. 

Il est nécessaire à cet égard d’obtenir l’attestation d’un médecin à l’effet que la maladie ou la blessure 

sont suffisamment graves pour que le départ soit retardé ; 

c. les frais de subsistance de la personne assurée jusqu’à ce que le voyage reprenne selon 

l’itinéraire prévu, limités à 200 $ par jour par personne assurée et à un maximum global de 2 000 $ 

par voyage. 

4. Frais admissibles d’assurance annulation de voyage remboursables à 100 % si le retour est 

anticipé ou retardé 

L’assureur verse une prestation égale au total des frais suivants, jusqu’à concurrence de 10 000 $ par 

personne assurée : 

a. le coût supplémentaire d’un billet simple en classe économique par la route la plus directe pour le 

voyage de retour jusqu’au point de départ de son voyage ; toutefois, si une maladie ou une blessure 

corporelle retarde le retour de la personne assurée de plus de 7 jours après la date de retour 

convenue, la prestation prévue pour le retour ne sera payable que sur présentation d’une preuve de 

l’hospitalisation de la personne assurée ; 

b. la portion non utilisée et non remboursable (les crédits-voyage sont considérés par l’assureur 

comme un remboursement) de la partie terrestre du voyage (réservation d’hôtel, location de voiture, 

etc.) ; 

c. les frais de subsistance de la personne assurée jusqu’à son retour au point de départ de son 

voyage, limités à 200 $ par jour par personne assurée et à un maximum global de 2 000 $ par 

voyage. 

5. Frais admissibles d’assurance annulation de voyage remboursables à 100 % en cas de 

défaillance d’un fournisseur de services de voyages. 

L’assureur couvre, sous réserve des dispositions qui suivent en a) et b), la perte financière due à la 

défaillance de ce fournisseur, jusqu’à concurrence de 5 000 $ par personne assuré et sous réserve d’une 

subrogation en faveur de l’assureur pour tout montant ainsi payé : 

a. si la défaillance se produit avant le départ, l’assureur rembourse les sommes non remboursables 

et payées pour le voyage projeté (les crédits-voyage sont considérés par l’assureur comme un 

remboursement) ; 

b. si la défaillance survient après le départ, l’assureur rembourse la portion non utilisée et non 

remboursable des sommes payées à l’avance pour le voyage (les crédits-voyage sont considérés par 

l’assureur comme un remboursement). 

 



 

  

Exclusions additionnelles applicables à l’annulation de voyage 

Aucune prestation d’assurance annulation de voyage n’est payable : 

a. si à la date d’achat du voyage ou d’un billet de passager dans tout véhicule de transport public ou 

à la date du départ, la personne assurée connaissait la raison qui l’empêcherait d’entreprendre ou de 

terminer le voyage projeté ; 

b. si la cause invoquée n’empêche pas, hors de tout doute raisonnable, la personne assurée 

d’entreprendre ou de terminer le voyage projeté ; 

c. pour tout accident survenant durant le voyage et qui résulte de la pratique par la personne 

assurée du vol plané, de l’alpinisme, du parachutisme, du saut à l’élastique (bungee jumping), de sa 

participation à une course de véhicules motorisés, ou de sa participation comme professionnel à des 

activités athlétiques ou sous-marines ; 

d. pour les frais engagés pour une grossesse, une fausse-couche, un accouchement ou leurs 

complications, lorsque ces frais sont engagés dans les deux mois qui précèdent la date normale 

prévue pour l’accouchement ; 

e. pour le décès ou les frais engagés qui résultent directement ou indirectement de l’absorption 

abusive de médicaments, de drogues ou d’alcool ; l’absorption abusive d’alcool est celle qui résulte en 

une alcoolémie de 80 milligrammes ou plus d’alcool par 100 millilitres de sang ; 

f. pour tout accident ou maladie survenus lorsque la personne effectuait son voyage à l’aide d’un 

véhicule commercial et qu’elle voyageait en tant que conducteur, pilote, membre de l’équipage ou 

passager non payant ; la présente exclusion ne s’applique pas si le véhicule était utilisé uniquement 

comme moyen de transport privé lors de vacances et si ce véhicule était une automobile ou une 

camionnette (ou un camion) avec une capacité maximale de 1 000 kilogrammes ; 

g. pour le décès ou les frais engagés à la suite de manœuvres d’entraînement des forces armées 

ainsi que pour la partie des frais remboursables par une régie ou un organisme gouvernemental 

consécutivement au décès ou aux frais engagés relativement à tout accident non spécifiquement 

exclu par le présent article ; 

h. pour tout événement survenu dans un pays ou une région pour lesquels le gouvernement du 

Canada a émis, avant la date de début du voyage, un des avertissements suivants : 

 éviter tout voyage non essentiel ; ou 

 éviter tout voyage. 

La personne assurée qui se trouve dans le pays ou la région faisant l’objet d’un avertissement émis 

en cours de voyage n’est pas visée par la présente exclusion. Elle doit toutefois prendre les 

dispositions nécessaires pour quitter ce pays ou cette région dans les meilleurs délais ; 



 

  

i. si un voyage est entrepris dans le but de visiter ou de veiller une personne malade ou blessée et 

que la condition médicale ou le décès subséquent de cette personne résulte en une annulation ou en 

un retour prématuré ou retardé ; 

j. pour la portion d’un voyage remboursée par le fournisseur de services de voyage sous forme de 

crédits-voyage, tant qu’ils sont valides ; 

k. pour toute défaillance d’un fournisseur de services de voyage n’ayant pas de bureau au Canada 

et ne détenant pas tous les permis et certificats d’exploitation requis par les autorités canadiennes 

compétentes. 

Advenant une cause d’annulation avant le départ, le voyage doit être annulé auprès de l’agence de 

voyages ou du transporteur concerné au plus tard 48 heures après le jour où la cause d’annulation 

survient, ou le premier jour ouvrable suivant s’il s’agit d’un jour férié, et l’assureur doit en être avisé au 

même moment. La responsabilité de l’assureur est limitée aux frais d’annulation stipulés au contrat de 

voyage 48 heures après la date de la cause de l’annulation, ou le premier jour ouvrable suivant s’il s’agit 

d’un jour férié. 

Pour le présent contrat, l’engagement de l’assureur est limité à 500 000 $ pour toutes les demandes de 

prestations engagées à la suite de la défaillance d’un même fournisseur de services de voyage, quel qu’il 

soit, puis à 1 000 000 $ par année civile pour toutes les demandes de prestations engagées pour 

l’ensemble des défaillances de fournisseurs de services de voyage. 

 

 

AMBULANCE 

Les frais d’une ambulance autorisée pour le transport terrestre de la personne couverte. 

1) du lieu de l’accident ou de la maladie à l’hôpital le plus près apte à fournir les soins appropriés, en 

cas d’urgence médicale ; et 

2) d’un hôpital au domicile de la personne couverte lorsque son état de santé ne permet pas 

d’utiliser un autre moyen de transport.  

Les frais d’une ambulance autorisée pour le transport aérien de la personne couverte à l’hôpital le plus 

près apte à fournir les soins appropriés, en cas d’urgence médicale. 

   


